
PROJETS artistiques et culturels 2021-2022

CPD EAC : Maryse.dellandrea@ac-nancy-metz.fr

Les conseillers pédagogiques éducation musicale :

Elisabeth.bock@ac-nancy-metz.fr

aurélien.meyer@ac-nancy-metz.fr

Aurelien.robinet@ac-nancy-metz.fr

Les conseillères pédagogiques arts plastiques : 
candice.boualit@ac-nancy-metz.fr

marie-pierre.gama@ac-nancy-metz.fr

Sandrine.leveque@ac-nancy-metz.fr
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Circulaire de rentrée 2021 : les axes prioritaires pour l’EAC

chanter/lire / regarder/s’exprimer à l’oral/développer son 
esprit critique

Des dispositifs EAC en partenariat, départementaux, nationaux, et des actions 
possibles :

• Une rentrée en musique et artistique

• Livre et lecture : le quart d’heure de lecture, La nuit de la lecture, 
concours Les petits champions de la lecture, concours départemental 
Mosel’Lire … 

• Autour du patrimoine de proximité, muséal et des images : les enfants 
du patrimoine, La classe, l’œuvre/La Nuit européenne des musées, Ecole 
et cinéma, le Festival du Film Scolaire, 

• Des projets théâtre, médiations autour des œuvres, concours 
d’éloquence, semaine de la presse et des médias ….



Les projets fédérateurs

• En partenariat avec une structure culturelle sur un 
territoire, l’intervention d’un artiste, 

• 3 classes minimum

• Une ou plusieurs écoles, collège : créer un réseau 

• Projet pluridisciplinaire avec co-financement, et demande 
de subvention à la DRAC 

• Toutes les informations en cliquant ci-dessous : 

https://culture.ac-nancy-metz.fr/projets-federateurs/

https://culture.ac-nancy-metz.fr/projets-federateurs/


Renseigner l’appel à projet sur l’application ADAGE avant le 30 
septembre 2021 

ADAGE : l’application nationale dédiée à la généralisation de l’éducation artistique et 
culturelle

Accès sur PARTAGE, portail ARENA, 
scolarité 1er degré

Toutes les informations sur :

ADAGE – EAC57 (ac-nancy-metz.fr)

Dans le cas d’un projet fédérateur entre plusieurs établissements, chaque 
établissement renseigne le projet avec le même titre et indique le nom des 
autres établissements.

Modalités d’inscription 

http://www4.ac-nancy-metz.fr/eac57/adage/


Calendrier

• De juin au 30 septembre 2021 : renseigner l’appel à projet 1er degré ADAGE

• Octobre 2021 : avis commission culture et territoire / information au directeur via 
ADAGE

• Rédaction du projet EAC57 + demande d’agrément pour l’intervenant (CV 
intervenant à joindre)

Le projet co-écrit est signé par l’intervenant, l’enseignant, le directeur et l’IEN 
Envoi du dossier au format numérique à maryse.dellandrea@ac-nancy-metz.fr

• De janvier à juin 2022 : mise en œuvre des projets dans les classes
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Le formulaire « Projet EAC57» à télécharger sur 
le site EAC57, rubrique eac, article projet avec intervenant 

http://www4.ac-nancy-metz.fr/eac57

Contact projets EAC : maryse.dellandrea@ac-nancy-metz.fr
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Volet Etablissement: 
renseigner le volet culturel du projet d’école, les classes, 
les rédacteurs de projet

Volet Monter son projet : créer un nouveau projet 2021-
2022, nommer le projet …














